
M.M. les Ma ires des chefs - lieux de canton oh les tirages s'o-
p^rerent , requerront pour la police du lieu des s^ances, quinzehommes
de choix, de la Garde nationale s^dentaire, qui devront se trouver en
armes , h la porte de la salle, k sept heures et demie du matin, le
jour du tirage. Us serejit ceniiaau^s par ut) Chef iutelligent.

Vai

Z,ef tirages commenceronl par tout h huit heures pr^cises da matin,

Vous voudrez bien en cons6quence convoquer par ecrit, pour le jour indiqu6, au ^r
Chef-lieu du canton dont vous relevez , les Consents de votre Commune inscrits
en la liste dont vous na'avez envoy6 copie , et ceux que vous auriez pu decouvrir
depuis , et inscrire aux listes suppl6tives.,.; '
, Vous les pr6viendrez que ceux qui refuseroient de ^<e pr^senter , seroient aux

termes de la loi, port6s en t^te de la liste, comme conscrits de droit. Ceux qui pr-
tendront ^^tre dans une des exceptions prvues pour ^tre mis a la fin du dp6t, de-

vront se pourvoir des pi^ces dont la production est exig6e , et en etre porteurs le jour
m^me du tirage : ils ne seroient plus admis^r^clamer lorsque les listes 3eront closes.

A Autun.
A Lucenay,

A Epinac
A Couches.
A Mont-Cenis.
A M^vres.
A Saim-L^ger.
A Issy-1'Eveque.

Pour le canton d'Autun^ le Samedi.io

Janvier^
De Lucenay, le Dimanche 11.
D'Epinac, le Lundi 12.

De Couc^es, le Mardi 13.
De Mont-Cenis , le Mercredi 14.
De M^vres, le Jeudi iS.
De S. Lger-Sous-Beuvray, le Vendr. 16
D'lssy-l'Eveque, le i5.

L:'"j..-
es jours de tirage pour la Conscription de i8o^, sont fixes ainsi qu'il
suit:

Lieux de tirage.
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